
Le Pilhaouer
Janvier 2023

Bloavez mat 2023 ha yec’hed mad  

   www.loqueffret.fr





Les voeux du maire

Chers amis

Nous n’avons hélas pas pu nous rassembler en janvier 2021 et 2022. C’est 
donc avec un grand plaisir que nous vous avons accueillis pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux et vous remercions d’avoir répondu aussi nombreux à cette 
invitation.
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants de la commune, et ils sont 
nombreux. J’ai une pensée toute particulière pour nos concitoyens décédés, pour 
leur famille, pour celles et ceux qui sont dans la souffrance, dans la peine, dans la 
solitude ou les difficultés. Je souhaite que cette année 2023 leur apporte un peu de 
réconfort et de quiétude.

Le bilan 2022

L’Etat civil :
Nous avons la joie de compter 4 naissances. Bienvenue à Emma, Malone, 

Lana et Josy.  Nous avons eu à déplorer 6 décès .Un PACS a été enregistré au cours 
de l’année passée.

Urbanisme
7 demandes de permis de construire, notamment pour  la construction de 

maisons neuves. 17 déclarations préalables concernant des bâtis existants (toitures, 
fenêtres, conduits de cheminées, ou autres travaux extérieurs…). 42 certificats 
d’urbanisme, des documents à solliciter avant des possibles ventes.
Lors de notre conseil municipal du 2 décembre dernier, nous avons décidé de 
réévaluer les tarifs communaux au vu des coûts croissants de l’énergie.

École
L’école compte 115 élèves au sein du RPI avec Brennilis et La Feuillée dont 48 

à Loqueffret.

Fibre optique
La commercialisation a débuté dans la partie Est de la commune ainsi que le 

village de Forhan, pour l’autre partie il nous faut attendre 2025.

Numérotation des maisons
La numérotation des maisons est en fin de réalisation. Cette opération doit 

permettre à chacun de vous de bénéficier des mêmes services et mêmes conditions 
de sécurité sur l’ensemble de la collectivité, à savoir : accès aisé et plus rapide des 
services de secours,  adresse optimisée  pour les opérateurs  des  services  :  eau        
     électricité, télécommunication, courrier, livraisons de colis.



   Investissements
La commune a procédé au remplacement du tracteur plus le chargeur ainsi 

que le broyeur d’accotements.
Des travaux d’enrobés ont été effectués principalement sur la route 

desservant le village de Kerguelen, la partie haute de la route de Kernon et le 
carrefour menant à la route de Kerborgne.

Les projets de 2023 : 
  - Le remplacement de la chaudière à gaz de l’école par 2 pompes à chaleur, ce qui à 
long terme nous permettra des économies substantielles.
  - Travaux sur l’église : le remplacement des supports de cloches, le ravalement de la 
façade et du clocher.
  - Rénovation de l’éclairage public avec le passage aux LEDs peu gourmandes en 
énergie.
   - Mise  à   l’étude   de   la rénovation    énergétique   des   bâtiments  communaux et 
notamment la salle polyvalente, l’école, et la mairie .
  - Réaménagement du jardin public derrière la mairie et des sites touristiques les plus 
fréquentés de la commune comme la Chapelle de la Croix, Mardoul, ou encore à 
Forhan le point de vue dominant le lac Saint Michel. La pose d’une boite à livres 
proche de la mairie, Vanda sera chargée de sa gestion.

En conclusion 
    La période estivale 2022 restera gravée dans nos mémoires comme la plus chaude 
et la plus sèche jamais connue en Bretagne. Ces conditions exceptionnelles, 
justifieront une succession d’arrêtés préfectoraux concernant l’utilisation de l’eau.

Les incendies dans les Monts d’Arrée sur environ 2600 hectares partis en 
fumée, mais sans n’avoir fait ni victime, ni atteinte à des biens particuliers.
   Nous remercions nos pompiers et les agriculteurs venus prêter mains fortes. A 
Loqueffret, plusieurs chemins du secteur Forhan Men-bon,-Rundu, ont été élagués 
afin de permettre le passage  des camions de pompiers. D’autres chemins le seront 
également dans le courant de l’année.
  Je remercie les associations et leurs bénévoles, merci aux enseignantes, au 
personnel de l’école qui  préparent l‘avenir de nos jeunes, merci à l’ensemble du 
personnel communal.
  Merci à tous les acteurs et partenaires économique (artisans, commerçants, 
entreprises, professions libérales.) pour l’énergie déployée dans le développement de 
leurs activités et donc celle de la commune.

Bloavez Mad et bonne lecture à tous de notre bulletin municipal.

Marcel SALAÜN 
Maire



LES ACTIONS COMMUNALES

Les Finances de la commune
Les budgets 2022 ont été clos le 19 Janvier 2023, les sections de fonctionnement et 

d’investissement sont à l’équilibre malgré des charges lourdes et récentes. Les investissements 
de 2022 ont été conséquents et fait intervenir deux emprunts, ils sont détaillés ci-dessus par 
Monsieur le Maire. 2023 demandera un effort pour augmenter notre capacité d’investissement 
en réduisant nos dépenses de fonctionnement. Le vote du budget par le conseil municipal  sera 
réalisé en mars en présence du nouveau conseiller aux décideurs locaux.

 Ecole : R.P.I (Rassemblement Pédagogique Intercommunal)
Notre école, pour nous le cœur de la commune, se porte bien, les effectifs du RPI sont 

stables et se regroupent sur 6 classes dont 2 bilingues, le site de Loqueffret est le plus dense 
avec une cinquantaine d’élèves. Les derniers investissements ont porté sur la dotation des 
élèves (livres, sièges, etc.) et sur le matériel de cantine (renouvellement du four, réfrigérateur, 
matériels). Un point conseil RPI a été réalisé le 20 octobre 2022 et un point spécifique sur l’école 
de Loqueffret regroupant municipalité, enseignants et personnel municipal le 8 décembre avec 
pour objectif le traitement des besoins et souhaits d’accompagnement. Une réunion inter 
municipalités est prévue en février. Vous trouverez les temps forts de l’activité de l’école et de 
l’APE ci-dessous.

Syndicat des Eaux de Kerbalaën
Comme vous le savez, il y a de temps en temps des fuites d’eau à réparer et des 

branchements de compteur à réaliser pour les nouveaux arrivants. Cela nous amène à couper 
certains secteurs plus ou moins grands. Conséquence, lorsque l’on remet la tuyauterie en 
pression, l’air qui se trouve dans les tuyaux nettoie la fine pellicule de terre qui se dépose 
dedans au fil des années. Nous avons beau purger, il reste toujours de l’air et de la terre dans la 
canalisation. C’est compliqué de régler ces problèmes. Nous tenons à vous remercier pour votre 
compréhension car malgré les désagréments que cela vous occasionnent cela se passe bien dans 
l’ensemble. 

Les fuites d’eau peuvent nous coûter cher car tous les mètres cubes qui sortent des 
captages sont comptabilisés par les compteurs du château d’eau. Nous transmettons tous les 
ans ce calcul à l’agence de l’eau et si nous avons un fort pourcentage de perte nous pouvons 
recevoir une augmentation de la redevance pollution. N’hésitez pas à nous contacter lorsque 
vous voyez des écoulements d’eau inhabituels.

Quelques personnes nous ont précisé qu’il y avait de temps en temps une odeur d’eau 
de javel dans l’eau. Nous ne gérons pas la dose que vous retrouvez au robinet. C’est l’ARS, 
l’agence régionale de santé, qui nous dicte la dose à injecter. Elle a été augmentée depuis le 
covid. Cette dose est régulée par une pompe doseuse réglée par la SAUR. 



 
 Vous avez pu lire dans la presse cet été que beaucoup de communes du centre 

Finistère ont été privées de leur eau potable. Au mois de juin nous avons pris la décision, 
suite à l’épuisement du captage de Kerbalaen, de réaliser le forage de Noguellou pour 
avoir une meilleure réserve. Le problème a été de trouver une entreprise et une nouvelle 
pompe pendant les mois de Juillet et Août. Grâce au concours de la société La Saur, cela a 
été possible. Ces travaux nous ont descendu la pompe de 25 à 65 mètres. Cette réserve 
supplémentaire nous a permis de passer le cap difficile de cet été avec pour but 
d’empêcher les restrictions d’eau et apporter de l’eau sur les communes de notre syndicat, 
Lannédern et Loqueffret, et de continuer à alimenter Le Cloitre-Pleyben.  Vous avez reçu la 
facture de l’année 2022. L’augmentation du mètre cube a été de 2,7 %.  Je tiens enfin à 
remercier notre secrétaire Françoise Toux, le bureau du syndicat, et Alain Hamon 

Les travaux de la commune

CLI (Commission locale d’information)
La CLI a pour rôle d’informer le public et de suivre la vie des installations 

nucléaires. Il existe une CLI près de chaque centrale, installation nucléaires militaires, 
centre de recherche, etc.. La CLI des monts d’Arrée est affiliée à la centrale de Brennilis et 
suis le démantèlement de celle-ci. Si vous souhaitez avoir des renseignements ou formuler 
vos questions sur ce sujet, vous pouvez accéder a son site :

www.finistere.fr/A-votre-service/Environnement/CLI-des-Monts-d-Arree
L’année 2022 a été consacrée la rédaction de la demande de démantèlement 

complet auprès de l’ASN (Autorité de sûreté nucléaire) et la prise d’échantillon dans le 
cœur du réacteur. Les opérations à venir : installation des ateliers blindés et libération des 
espaces autour de la cuve pour préparer sa découpe. Ces opérations devraient s’étaler sur 
4 ans.

Hormis les enrobés évoqués par 
Marcel Salaun, signalons la mise hors d’eau 
de l’église avec une opération de réparation 
d’ardoises réalisés par l’entreprise COADOU 
ainsi qu’un  nettoyage total de la toiture .Un 
gros sujet d’inquiétude en partie levé pour 
nos finances , reste les travaux à effectuer 
sur le clocher et le support des cloches .



Les évènements
20 Juillet : Incendies dans les monts d’Arrée ; catastrophe pour notre région, merci à tous 

   ceux qui ont aidé aux secours et à la 
   prévention. A Loqueffret, dès la première 
   semaine des incendies, une petite 
   équipe composée d’élus et de volontaires 
   s’est attelée à élaguer plusieurs chemins du 
    secteur de Forchan, Men-Bon, Reun du afin 
    de permettre le passage des camions de 
       pompiers..Merci aux volontaires

    Le lac est vide... Vue du réservoir Saint Michel et de l’anse de Forhan

La vie de la commune

  - 1ER septembre : rentrée des classes (cf. l’article sur l’école supra)
  - 23 septembre : Conseil municipal. Au programme la gestion de l’eau, la rénovation de 
l’église
  - 29 Septembre : Exposition « Francois Joncour » à Saint Herbot, grosse affluence au 
café pour les passionnés d’histoire de nos communes, au menu la chapelle, le Rusquec, 
les familles, etc.
  - Octobre : décès de Bernard Tanguy et marie Anne son épouse, Bernard, ancien de 
l’AFN,  était notre porte drapeau fidèle des commémorations : condoléances à sa 
famille.
  - 13 octobre : une partie du pont « Pont Coter » démoli par un accident de deux 
camions, rappelons la dangerosité de ce passage particulièrement en période  de 
verglas, ralentissez…



Octobre : Information de la préfecture du Finistère : qui veut racheter la Maison du lac à
1 € symbolique ? Les projets devront être déposés le mercredi 1er mars 2023 inclus au
plus tard, pour une annonce de la sélection prévue en mai, avant la signature éventuelle
du compromis de vente en juillet 2023.
11 Novembre : Cérémonie aux morts des guerres avec une  allocution de Marcel Salaun
et remise de Gerbes

- 11 Novembre :  54 personnes ont assistés au repas des ainés à la salle polyvalente,
regroupant les plus de 65 ans,  le conseil  municipal,  et le personnel  municipal.  Belle
journée de rencontre pour tous avec à l’honneur nos doyens Henriette Grannec et Louis
Desbordes.

   - 27 Novembre : Fest deiz des Pilhaouerien avec « Vonette et Yvette » et le groupe
« Avel ar menez »



- Décembre 2022 Les cinquante Loqueffrétois de plus de 70 ans n’ayant pu assister aux 
repas des aînés ont pu recevoir des mains du conseil municipal un colis de Noël, que ce 
soit sur la commune ou dans les EHPAD.

  

 

 -  2  décembre :  dernier  conseil  municipal  de  l’année  avec  plusieurs  décisions
importantes (chaudière de l’école, tarifs, éclairage)
  - 16 Décembre : Déambulation chantée dans le bourg de Loqueffret, une organisation
Epal avec Katel et Gurvan un « porte à porte » avec des chansons pour chaque maison
du bas du bourg.

- 18 Janvier : Loqueffret passe au journal de TF1, cette fois-ci après le feu… la neige, plus
sympathique mais très dérangeant  pour les activités de tous les jours. Ne manquez pas le
replay….

-  20  janvier :  Les  vœux  du  maire.  Grosse  affluence  à  cette nouvelle  édition  et  cet
évènement institutionnel (interrompu par le covid), présentation des projets de la commune
par Marcel Salaun, point sur l’eau par Louis Marie Guillou et pour tous une occasion de se
rencontrer et de partager autour du buffet.



- Novembre : Les élèves du CM2 tous les lundis après-midi  découvrent le gouren avec 
Jacques Le Goff de Berrien

  

  - 10 Novembre : sortie à Mardoul pour les CE1 et CE2 du RPI.
  - 10 Décembre : soirée raclette réussie pour l’APE à la salle polyvalente de Loqueffret: 
environ 300 repas distribués.
  - 15 Décembre : spectacle de Noel du RPI à Brennilis financé par l’APE avec le spectacle 
« La cuisine de Léo ».
  - 15 Décembre : vente de chocolats par l’APE.
- Décembre : Le Journal du RPI : Tout savoir si les activités des enfants.…

Les activités de l’école 



 
Cédric  est  né  le  11/01/1976  à  Quimper  et  sa  première  école  fut  celle  de

Loqueffret. Il a ensuite poursuivi ses études à Quimper, puis à Rostrenen où il s’est dirigé
vers un BAC Pro électrotechnique.  Il complétera son parcours par un apprentissage de 2
ans à Rennes en plomberie-chauffage. 

Après avoir travaillé 3 ans chez Edf,  c’est tout naturellement qu’il  revient aux
sources, à partir des années 2000, travailler avec son père Gilbert, installé à Loqueffret
en tant qu’artisan plombier/chauffagiste.
Fort  de  l’expérience  acquise  avec  son  père,  passionné  par  son  travail  et  heureux
d’exercer dans sa commune natale, Cédric reprend l’entreprise familiale et s’installe à
son compte en 2011.

Cédric   exerce et réside dans la commune avec son épouse Myriam et ses 2
enfants au lieu-dit Leinscoff. Il incarne cette jeunesse 100 % Loqueffretoise, née et fière
d’être restée au pays !

Cédric  intervient  à  Loqueffret,  notamment  pour  les  travaux  concernant  les
canalisations d’eau. Sa disponibilité et son expertise sont précieuses pour la commune
et nous le remercions.

Rencontre avec Cédric Nedellec



« Rechercher ses ancêtres à Loqueffret et ailleurs.. »
La  généalogie  est  devenu  un  de  sports  préférés  des  français,  cela  concerne

toutes les classes d’âge et milieux sociaux, en résumé nous proposons  une introduction
« modeste » pour les débutants et autres. Les recherches se feront essentiellement par
Internet, finis les démarches en mairie,  preneuses de temps et néfastes aux registres.
Attention aux  généalogies déjà publiées, souvent recopiées avec les erreurs !

Pour commencer : Outre votre équipement informatique traditionnel, équipez-
vous d’un logiciel pour stocker et développer votre généalogie : Généatique, Herédis ou
autres.

Collecter  et  scanner tous  les  documents  possibles  sur  votre  famille :  extraits
d’actes d’état civil ou de propriétés, photos, faire-part.

Adhérer à une association qui vous permet d’accéder à tous les travaux réalisés
depuis longtemps ; pour loqueffret le Centre généalogique du Finistère  https://cgf.bzh/
et  le  Centre  Généalogique  et  historique  du  Poher basé  à  Carhaix    https://cghp-
poher.net/

La  recherche  des  ascendants :  la  loi  interdit  la  divulgation des  naissances  de
moins  de  100  ans,  en  cas  de  difficultés  consultez  les  listes  de  recensement :
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-les-rece  nsements-de  -population  
jusqu’en 1946 pour la commune.

Consultation  des  registres  d’état  civil :  https://archives.finistere.fr/espace-de-
recherche-dans-letat-civil et  ensuite  Loqueffret  disponibilité  de  1686  (avec  lacunes)
jusqu’en 1936 pour les mariages et décès.

Avec ces informations vous pouvez remonter facilement jusqu’à la fin du 17eme
siècle et encore plus rapidement si vous utilisez les outils des associations.

Pour aller plus loin :  particulièrement sur les recherches d’ancien régime ou les
archives  manquent  et  si  vous  voulez  imaginer  la  vie  de  vos  familles,  beaucoup  de
documents existent aux archives départementales mais ne sont pas souvent disponibles
sur internet : décrets de mariages, tutelles, inventaires après décès, archives criminelles,
etc... Il faut donc se rendre à Quimper et en préalable préparer sa recherche à partir du
site.  Une  condition :  commencer  à  maîtriser les  organisations  d’ancien  régime :
paroisses  et  trêves,  juridictions  seigneuriales,  royales  etc. .Un  outil  puissant  sur  les
familles, le nom des lieux en breton, les impôts : les terriers réalisés à partir de 1678
accessibles sur le site des associations ou geneawiki, pour Loqueffret le plus complet est
le« 1750 » mais d’autres existent... Bonne recherche.

  MIEUX CONNAÎTRE LOQUEFFRET ET SON HISTOIRE

https://cgf.bzh/
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-letat-civil
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-letat-civil
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-les-recensements-de-population
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-les-recensements-de-population
https://archives.finistere.fr/espace-de-recherche-dans-les-recensements-de-population
https://cghp-poher.net/
https://cghp-poher.net/


Les commerçants et artisans de la commune :

 

Informations utiles

Taille de pierres - Sculpture 
TETON Jean-Paul Coatiliou Tél : 06.41.19.30.27 
Chauffage – Electricité – Plomberie 
TRIBALLIER-LAMANDA Route d’Huelgoat Tél : 02.98.26.40.11 
Chauffage – Plomberie – Electricité 
NEDELLEC Cédric Leinscoff Tél. : 02.98.26.45.18 
Garage 
SALAÜN Marcel Vente et réparation toutes marques 26 Route de Pleyben Tél : 
02.98.26.40.08
Carrelage 
PARC Yvon Kerannou Vihan Tél : 02.98.99.78.49 
Bar – Tabac – Journaux 
"LE VIRAGE" SALAÜN Jean et Chantal  1 Route de Plonevez Tél : 02.98.26.44.70
Boucherie « Les Landes Celtes »  (vente directe en magasin)  
6 route de Kernon www.leslandesceltes.com Tél : 06.44.00.03.67  
Pain biologique 
« BARA POUL » (Vente directe) GENET Pierre Poulfoan Tél:02.98.26.42.59 
Horaires : lundi et jeudi de 16h30 à 20h 
Poissonnerie ambulante (le jeudi de 15h à15h30) 
Orlac’h (Pleyben) Tél. : 06.78.42.19.30 ou 02.98.26.60.22
Menuiserie 
Roland BUTLER route de kerborgne 06 52 62 14 20
Maraicher Bio  « Au jardin de l’Ellez » 
David COLTEAU 07 85 85 12 27 
Location de vaisselles pour tous
Les ratons laveurs : Keredern   06 58 43 34 97
/www.facebook.com/LesRatonsLaveurs29  
Nettoyage de bâtiments
Breur rénovation Saint herbot Tél : 02 98 99 78 67 
Pizzas La Pizz'Askya, le dimanche soir place de la mairie.06 84 65 36 23
Taxi : Valérie Besnard  06 77 92 08 16

Les associations de Loqueffret
Les amis de la chapelle Bilirit 29530 Loqueffret
Les pilhaouerien Mairie 29530 Loqueffret
La diane loqueffretoise Ty Cren 29530 Loqueffret
Loq et fêtes Poulfoan 29530 Loqueffret
Bazhavalan 1 route de Huelgoat 29530 Loqueffret



Contacts administratifs

Samu 15 Police Secours-17 Pompiers-18

La mairie: 02 98 26 40 32- mairie.loqueffret@wanadoo.fr
8h30-12h30, 13h30-17h30  les lundis, mardis, jeudis, vendredis matin.

Le syndicat des Eaux: 0298264549   14h30-17h30 les lundis, mardis, jeudis.

Poste: 9h45-12h15 du lundi au vendredi, sauf mercredi matin.

Point Cyber: 12 rue du Docteur Jacq 29690 Huelgoat.02 98 99 79 43

ADMR :  L’Aide à Domicile fournit de multiples prestations: entretien du logement, aide 
au lever et coucher, à la préparation des repas, courses, entretien du linge et habillage, 
téléassistance, portage des repas, garde d’enfants à domicile, même de façon ponctuelle. 
Certains organismes peuvent vous aider financièrement. Pour toute demande contacter 
la mairie de Loqueffret.

Travaux sur les bâtiments : Nous vous rappelons que tous les travaux à l’extérieur de 
votre habitation sont soumis à déclaration auprès de la mairie. Cela concerne aussi bien 
une simple rénovation qu’un agrandissement ou toute intervention changeant l’aspect 
extérieur des bâtis (maison, dépendance et toute autre structure). Les cabanes ou 
cabanons de jardin sont également à déclarer en mairie. Pour tout renseignement 
veuillez-vous rendre sur  http://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/N319 ou 
vous rapprocher du secrétariat de la mairie.

Dératisation : Le prestataire est la société Service Antiparasitaire de Bretagne, s’adresser 
au secrétariat de la maire.

ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement : permanence : 12 rue du 
docteur Jacq à Carhaix le 4eme vendredi de chaque mois de 9 à12h.

L’assistante sociale reçoit à la mairie le  dernier lundi du mois. CDAS  de Carhaix au        
 02 98 99 31 50.

EPAL : Évasion en Pays d'Accueil et de Loisirs, séjours vacances, séjours adaptés, 
formations en Bretagne. Vacances enfants, jeunes, personnes handicapées adultes. Tel :    
   07 89 73 83 05 et 06 73 17 16 09

Calendrier des manifestations (prévisionnel)
   29 et 30 Avril : « Foutu festival »    concert et animations   (Loq et fêtes) Bourg
   21 Mai    : Tournoi de belotte (Pilhaouerien) salle des fêtes
   8  Juillet           : Fest Noz (Pilhaouerien) salle des fêtes
   9 juillet            : Concert (Bazhavalan) Chapelle de la Croix

mailto:mairie.loqueffret@wanadoo.fr
http://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/N319


Ouverture Espace Frances Services

Sabine Quéré, conseillère en économie sociale et familiale, résidant à Loqueffret,
sera présente, aux horaires et lieu ci-dessous pour aider et accompagner les habitants
dans  leurs  démarches  administratives  ou  un  accompagnement  au  numérique :  RSA,
prime d’activité,  allocation logement ou familiale,  permis de conduire,  carte grise et
autres, l’agent, formé pour trouver des solutions, apportera des réponses dans tous ces
domaines  ou  trouvera  des  solutions  en  orientant  les  personnes  vers  les  services
compétents.  France  Services  a  neuf  partenaires  obligatoires :  la  caisse  d’allocations
familiales,  la  caisse  primaire  d’assurance maladie,  pôle  emploi,  la  caisse  d’assurance
retraite et de santé au travail,  les ministères de la  justice, de l’intérieur, des  finances
publiques,  l’agence  nationale  des  titres  sécurisés,  la  mutualité  sociale  agricole  et  la
poste.  Sabine  Quéré  sera  secondée  par  Marina  Danais,  du  secrétariat  de  la  mairie.
Contact  : tél. 0298991963; courriel, montsdarree@france-services.gouv.fr  .  

Brasparts
 (Mairie- 18 rue de la mairie)

Huelgoat 
(12 rue du Dr Jacq)

Lundi 10h -12h30
Mardi 9h30-12h15 / 13h15-

17h30
Mercredi 10h-12h30/ 14h-16h30

Jeudi 9h30-12h15 / 13h15-
17h30

Vendredi 10h -12h30

Recensement militaire  

  Concours photo

Communiqués de la mairie

A partir de 16 ans et un mois il est nécessaire de se faire recenser à la mairie ou sur  
majdc.fr

   La mairie organise un concours photographique ouvert aux  photographes amateurs à 
partir du 1er janvier jusqu’au 30 juin 2023.
    Sujet : la meilleure photographie d’un site de loqueffret sera récompensée, le document 
est à adresser sous forme JPEG à la mairie de Loqueffret :

mairie.loqueffret@wanadoo.fr
 avant le 30 juin. Le jury sera présidé par  Monsieur le Maire. Le prix sera un panier garni et 
la parution en première page du Bulletin municipal avec le nom du gagnant. A vos 
appareils ou téléphones….

mailto:montsdarree@france-services.gouv.fr
http://majdc.fr/
mailto:mairie.loqueffret@wanadoo.fr


Les Rendez-vous des Monts d'Arrée

 

Boite à livres

 « Les rendez-vous des Monts d'Arrée » proposent plusieurs temps 
d'animations aux enfants de la commune dans le cadre de l'accompagnement à la 
scolarité de Loqueffret :de début janvier à fin avril nous proposerons :

Le mardi soir de 16h30 à 17h45 : activité motricité avec Florence ;  Les enfants 
pourront développer leur agilité, leur coordination et leur équilibre grâce à pleins de 
jeux rigolos à faire en groupe ou à deux ! 

Le jeudi soir de 16h30 à 18h00 accompagnement à la scolarité avec Marion ;  
Les enfants viennent gouter en salle polyvalente avant de faire leur devoirs puis des 
jeux éducatifs.  (à partir du CP).

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour nous aider sur ces 
temps !  N’hésitez pas à faire passer le mot autour de vous.  Nous proposons des 
temps de regroupement  et de formation aux bénévoles qui participent à nos 
animations.

Pour toutes questions ou inscriptions :
 evs@epal.asso.fr ou par SMS, téléphone au 0673171609 

La boite à livres sera opérationnelle en février ; pour doter cette boite vous pouvez 
donner vos livres à a Mairie, un nouveau service au profit de tous.

mailto:evs@epal.asso.fr


Les tarifs communaux

Salle polyvalente

Apéritif repas Caution

Associations ou particuliers communaux 100€ 200€   300€

Locataires extérieurs 150€ 300€   500€

Ecole et garderie

Repas de cantine 2,05€/enfant, 1,80€ à partir du 3eme enfant 
Adulte intervenant à l’école 4,30€

Garderie Avant 8 heures 1€, garderie du soir 1€/heure, goûter 0,50€

Concession Cimetière et Columbarium renouvelable à échéance

Cimetière 15 ans : 40€ 30 ans : 70€ 50 ans : 100€

Columbarium 15 ans: 250€ 30 ans : 400€

Cavurne 15 ans : 200€ 30 ans : 400€

Redevance assainissement collectif : abonnement annuel 102€ + 1.15€ le m²

Travaux réalisés par tout agent 
communal 

45€ /heure 

Cession de domaine communal

Surface inférieure à 500m² Forfait 500€

Surface à partir de 501m² Forfait de 500€ + 0.50€ le m² 
supplémentaire

ARRETE MUNICIPAL RELATIF A LA CIRCULATION ET LA DIVAGATION DES CHIENS 
LE MAIRE

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Civil et notamment son article 1385;
Vu les articles L.211-11 et suivants du Code Rural relatifs aux animaux 
dangereux et errants ;
Vu l’article L.214-5 du Code Rural relatif à l’identification des carnivores 
domestiques ;
Vu l’arrêté du 21 avril 1997 relatif à la mise sous surveillance des animaux 
mordeurs ou griffeurs visés à l’article L.223-10 du Code Rural ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 octobre 1982 modifié relatif à l’élevage, à la 
garde et à la détention des animaux ;



Considérant la multiplicité des incidents suite à la non tenue en laisse des 
chiens dans le bourg et les alentours ;
Considérant le caractère urgent de la situation ;

    ARRÊTE

Article 1er : Il est expressément défendu de laisser les chiens divaguer sur la voie 
        publique seuls et sans maître ou gardien.

Article 2 : Les chiens circulant sur la voie publique, même accompagnés, 
doivent être tenus en laisse ou muselés et identifiés s’ils ont plus de 4 mois 
et sont nés après le 06 janvier 1999 par tout procédé agréé par le Ministère 
de l’Agriculture.
Article 3 : Tout chien errant trouvé sur la voie publique sera immédiatement 
saisi et mis en fourrière.
Article 4 : Les propriétaires, locataires,  fermiers ou métayers peuvent saisir ou 
faire saisir par un agent de la force publique, dans les propriétés dont ils ont 
l’usage, les chiens que leurs maîtres laissent divaguer. Les animaux sont 
conduits à la fourrière.
Article 5 : Lorsqu’un chien sera réclamé par son propriétaire, ce dernier devra 
préalablement à la remise de l’animal, acquitter à la recette municipale les frais 
de conduite, de nourriture et de garde conformément au tarif en vigueur dans 
la commune. L’animal ne pourra être rendu à son propriétaire qu’après avoir été 
identifié conformément à la législation en vigueur et au frais du propriétaire.
Article 6 : Ne sont pas considérés comme errants les chiens de chasse ou de 
berger lorsqu’ils sont employés sous la direction et la surveillance de leur 
maître à l’usage auquel ils sont destinés.
Article 7 : Les contraventions au présent arrêté, qui seront transmises au préfet 
du Finistère seront constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément 
aux lois.
Article 8 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie.
Article 9 : Monsieur le Maire de la commune de Loqueffret, le  Commandant 
de la brigade de gendarmerie de Pleyben et Châteauneuf du Faou, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Loqueffret  le  14 novembre 2022 

Le Maire.



Les nouveaux arrivants sur la commune sont invités à se présenter à la mairie 
où ils trouveront tous les renseignements utiles à leur installation.

People who just arrived in Loqueffret are welcomed to introduce themselves 
at the town hall where they will find all required information for their settlement ;

Le Maire et les adjoints vous rappellent qu’ils tiennent une permanence en mairie : 
mardi et vendredi matin de 11h à 12h.
En dehors de ces horaires merci de contacter le secrétaire de mairie qui fera part de 
votre demande.

Bien vivre ensemble : «Le respect de la vie commune »

Feux de jardin :
Les feux de jardin sont strictement interdits aux particuliers dans le Finistère (le 
montant de l'amende peut aller jusqu'à 450€)

Bruits :
Les travaux sont autorisés:

- les jours ouvrables de 8h30 à 19h30 
- les samedis de 9h00 à 19h00                                                     
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Stationnement sur les trottoirs :
L'article R417-11 du Code de la route stipule qu'un stationnement sur le trottoir 
d'un véhicule motorisé est considéré comme gênant la circulation publique. De 
fait, c'est verbalisable. L'amende s'élève à 135 euros pour les voitures et à 35 
euros pour les deux-roues et trois-roues.

Remplissage des containers et dépôts sauvages :
Le respect de la gestion des déchets est réglementé par le code pénal, les 
dépôts sauvages sont strictement interdits. Contactez la mairie en cas de 
problèmes.

Les ordures et déchetteries : 
Contacts sur la gestion du service : 02 98 26 43 99 ou 06 81 73 03 89 ou :             

       contact@lesmontsdarree.bzh
     Les déchetteries: LOCMARIA BERRIEN : 029899849  SCRIGNAC : 0298782286

Horaires de Locmaria-Berrien :
Lundi matin 9h15 -12h, mercredi, jeudi, vendredi, samedi de 9h15-12h et 14h-
17h45  Fermeture : lundi AM et mardi toute la journée « Dépôt d’amiante 
possible le 4éme vendredi de septembre et décembre » Attention : travaux en 
cours, les horaires sont modifiés temporairement.
Horaires de Scrignac : Lundi et mercredi  14h-18h Samedi  9h-12h

mailto:contact@lesmontsdarree.bzh

